
 
 
Nouveau passeport biométrique (« passeport 10 ») 
 
 
 
 
Informations générales 
 
Dès le 1er mars 2010, tous les nouveaux passeports émis en Suisse seront des 
passeports biométriques. Cependant, les passeports actuels restent valables 
jusqu’à leur date d’échéance. 
 
Les titulaires d’un passeport 03 ou 06 de sont par conséquent pas tenus de s’en 
procurer immédiatement un nouveau. C’est la date de validité de votre passeport 
actuel et votre destination de voyage qui devront déterminer si votre passeport 
actuel est suffisant ou si un passeport biométrique vous est nécessaire.  
 
A ce jour, seuls les Etats-Unis exigent un passeport biométrique ou le passeport 
03 émis avant le 26 octobre 2006. Attention : même un transit par les Etats-Unis 
exige le passeport biométrique. 
 
 
 
 
Comment faire pour obtenir le passeport biométrique  ? 
 
Par Internet : http://www.biometrie.vd.ch 
Par téléphone : 0800 01 1291  
 
Comptez environ trois semaines avant de recevoir votre passeport biométrique. 
 
 
 
Une brochure détaillée est disponible à l’Administr ation communale. 
 
 
 
 
Autres adresses utiles : 
 
Site du Canton de Vaud :  
http://www.vd.ch/fr/themes/vie-privee/documents-didentite/ 
 
Site de la Confédération : 
http://www.passeportsuisse.ch/ 
 
 


